
STAGE ÉTATS, POUVOIRS, RELIGIONS (COLLÈGE 3ÈME LYCÉE, 1ÈRE)

COLLÈGE TH. 1 L’EUROPE, UN THÉÂTRE MAJEUR DES GUERRES TOTALES

LYCÉE TH. 4, CH. 2, LES SOCIÉTÉS EN GUERRE – LE GÉNOCIDE DES 
ARMÉNIENS

Quel continuum pédagogique pour l’étude du génocide arménien entre la classe de 3e et 

celle de 1ère?



Thème 4, Les sociétés en guerre : des civils acteurs et 

victimes de la guerre

Objectifs : le génocide des Arméniens, en articulant la 

situation des Arméniens depuis 1894-96 et l’évolution 

du conflit mondial

Point de passage et d’ouverture : 24 mai 1915, la 

déclaration de la Triple Entente à propos des « crimes 

contre l’humanité et la civilisation » perpétrés contre 

les Arméniens par l’Empire Ottoman.



Eduscol
au collège au lycée

Comment l’Europe a-t-elle été 

marquée par la guerre entre 1914 et 

1945? – Comment les génocides 

(arménien, juif et tsigane) ont pu se 

produire, en les replaçant dans un 

temps plus long que les deux 

conflits mondiaux et dans leurs 

contextes respectifs?

Il est donc important de faire 

comprendre aux élèves que le 

génocide des Arméniens

s’inscrit dans un vaste processus 

d’épuration ethnique qui a 

commencé à la fin du

XIXe siècle. Les moyens mis en 

œuvre et l’ampleur des massacres 

sont alors inédits.

Mettre en avant la radicalisation 

nationaliste issue de la guerre est 

important. 



Le danger d’une lecture téléologique des massacres 
hamidiens qui auraient conduit au génocide

Situer le génocide des arméniens dans le temps long : Claire
Mouradian, historienne spécialiste du Mémorial de la Shoah, est
l’une des seules à revendiquer dans certains travaux une filiation
entre les massacres hamidiens et le génocide; cependant sur le
site du Mémorial, elle ne présente pas toujours cette position
discutée par les historiens.

« La Première Guerre mondiale a inauguré de nouvelles pratiques de violence
visant les populations civiles, des massacres de masse légitimés au nom
d’idéaux supérieurs. La guerre s’est affirmée comme un cadre propice. Le cas
emblématique des Arméniens, visant les propres sujets d’un État décrétés «
ennemis intérieurs » par l’État dont ils sont les citoyens, a inauguré la «
modernité » génocidaire du XXe siècle. »



Des massacres de la dernière décennie du XIXe s. 
au génocide

■ Controverse : les historiens ne sont pas d’accord pour faire des massacres de 1894-1995 un prélude au génocide

(Sélim Deringil est contre cette vision téléologique),

■ Hamit Bozarslan dans L’Histoire, 2015, n°408, parle de discrimination biologisée sous Abdülhmid « on parle déjà

de différence de sang entre musulmans et Arméniens » p. 59. Il dit aussi « Il faut renoncer à l’idée que le génocide

était programmé dès 1914 ».

■ Claire Mouradian : « Le génocide est un processus. Il s’inscrit dans la continuité des massacres de masse de

l’époque hamidienne (1894-1896), puis d’Adana (1909). Sur le temps court, il se déroule dans le contexte des

défaites ottomanes dans les guerres balkaniques qui ont réduit l’empire à l’Anatolie, et surtout de la Grande

Guerre. », Mémorial de la Shoah

■ Yves Ternon : « J'ai disposé des archives du Vatican publiées par le père Ruyssen et tout cela confirme les travaux 
des historiens israéliens Benny Morris et Dror Zeevi en ce qui concerne les faits. Mais eux les qualifient de 
génocide de trente ans débutant avec les massacres commis en 1894 par le sultan Abdülhamid. Or il s'agit en effet 
dans ce cas de massacres, mais il n'y a pas de volonté génocidaire. C'est la nuance que j'ai voulu apporter. Il s'agit 
d'une nuance terminologique mais je ne conteste pas leurs travaux»

– Note : Les massacres d’arméniens existent tout au long du XIXe s.



Aborder les massacres du XIXe s. ?

Au collège : risque de confusion entre « génocide » et « massacre ». 

C’est la première fois que les élèves vont travailler sur l’acquisition de 

ce concept.

Au lycée : possible et souhaitable pour justement apprendre aux élèves 

à différencier « génocide » et « massacres », puisqu’ils ont déjà vu en 

3ème le concept de génocide. 





Lycée : D’une définition juridique à une définition 
historique

■ Déf. génocide . Géoconfluences : (La rédaction) 2004, dernière modification en décembre 2023
Le terme de génocide a été créé en 1944 par le juriste Raphaël Lemkin. L’ONU en a donné une
définition juridique dans la convention du 9 décembre 1948 pour la prévention de la répression
du crime de génocide (art II) : il désigne les actes « commis dans l’intention de détruire, en tout
ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux ».

■ Joël Kotek, qui a travaillé sur le génocide des Herero et des Nama dans le Sud-Ouest africain
allemand (actuelle Namibie) de 1904 à 1908, en donne une définition plus stricte. Selon lui,
cinq caractères sont requis pour qualifier l’entreprise génocidaire : la désignation d’un groupe
humain dont l’élimination est recherchée ; une idéologie, généralement un racisme teinté
d’ethno-nationalisme ; la volonté d’éliminer totalement le groupe objet du génocide ; la
décision, préméditée, d’engager cette action ; l’exécution de cette entreprise au nom de
l’État.

https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/ethnies-ethnicite-et-nations


Problématiques possibles

■ Collège : Pourquoi et comment le génocide des arméniens 

est-il mis en œuvre?

■ Lycée : Comment passe-t-on d’un empire multiethnique et 

multiconfessionnel à un gouvernement nationaliste et 

génocidaire?



Rappels : le contexte des massacres 
hamidiens au XIXe s. 







Enseigner le génocide des 
Arméniens en classe de 3ème

1- LE CADRE / LE PRESCRIT

le programme, la place du sujet dans la séquence, la 
durée…
… tout ce qui nous contraint et paradoxalement nous 
permet d’exercer notre liberté pédagogique…

« Analyser une question sensible pour penser une réponse 
professionnelle »



Objectifs annuels

Clefs de 

compréhension

Repères

Objectifs 

Question 1 

Civils et militaires 

dans la Première 

Guerre mondiale

Génocide des 

Arméniens associé 

aux violences 

extrêmes

La réalité comptable …

Crédit annuel histoire : 54h

Thème 1 : 18 h

Civils et militaires … : 4,5 h

Génocide des Arméniens : 1 h ??



Entrer dans la « commande » …

les ressources Éduscol - S’approprier les différents thèmes 

du programme / extraits significatifs

« se 

produire »

« Temps 

longs »

« contextes 

respectifs » 



Les choix didactiques de l’enseignant concepteur 

pour mettre en œuvre cette séance, 

…user sans abuser de sa liberté pédagogique

 Les préacquis à la séance : les violences sur les civils abordées dans le 
début de la séance sur les civils durant la guerre. Mots-clés : violence 
(de masse), nationalisme, « l’autre » perçu comme un parasite…



Musée de la Grande Guerre du pays de Meaux



Des mots d’attache pour concevoir la séance

• Compétences S4C : Raconter, pratiquer différents langages

Récit

• Le corpus documentaire / les témoignages doivent dégager la 
matérialité des faits

Matérialité

• Permettre aux élèves d’entrer dans un « travail d’histoire » 
sans nier la mémoire (dimension sociale de l’histoire)

Mémoire / Histoire

• Penser les génocides dans le temps long en dépassant leur 
seule phase paroxysmique

Longue durée



raconter
Le récit est une capacité au cœur de l’histoire enseignée. Construit autour d’une

« mise en intrigue », il intègre des données explicatives fondées sur l’analyse de

sources. Le récit est « […] un exposé de faits reconnus pour vrais ayant pour visée de

montrer des changements dans le temps et s’appuyant sur des raisonnements

structurés ».

Par conséquent, il s’agit d’une forme de narration mettant en scène des acteurs,

problématisée et à visée démonstrative et/ou interprétative, utilisant des

connaissances, respectant des cadres temporels et spatiaux, suivant une chronologie

et articulant les échelles de temps. Cela distingue ainsi le récit historique de la

fiction : certes, « l’histoire est un roman mais un roman vrai » (Paul Veyne).

Ce détour épistémologique est indispensable pour cerner au mieux comment faire

travailler le « raconter aux élèves ».



Matérialité - le corpus documentaire
Doc 1 : carte des lieux du génocide des Arméniens Doc 2 : vidéo extraite du documentaire « Apocalypse » sur le génocide des Arméniens

Doc 3 : Se débarrasser d’un ennemi intérieur : Extraits de l’entretien entre Enver Pacha, ministre ottoman de la Guerre, et le pasteur allemand Johannes Lepsius, en 1915. Doc 4 : 10 juillet 1915, télégramme de l’Ambassadeur des Etats-Unis Morgenthau à Constantinople, au secrétaire d’État américain

Doc 5 : Copie d’un télégramme au gouverneur provincial d’Alep, envoyé par Talaat, Ministre de l’Intérieur, le 5 décembre 1915 publié par Taner Akçam, Ordres de tuer, CNRS éditions, 2020, p. 237 Doc 6 : Rapport de Ripaat Effendi (fonctionnaire ottoman) à Mardine, démissionnaire, sur les massacres d’Arméniens, de Grecs et de Syriens à Djarbékir et Mardine - 2 janvier 1919

Doc 1 : carte des lieux du 
génocide des Arméniens

Doc 2 : vidéo extraite du 
documentaire « Apocalypse » 
sur le génocide des Arméniens

Doc 3 : Se débarrasser 
d’un ennemi intérieur : 

Extraits de l’entretien entre 
Enver Pacha, ministre ottoman 

de la Guerre, et le pasteur 
allemand Johannes Lepsius, en 

1915.

Doc 4 : 10 juillet 1915, 
télégramme de l’Ambassadeur 
des Etats-Unis Morgenthau à 

Constantinople, au secrétaire 
d’État américain 

Doc 5 : Copie d’un télégramme 
au gouverneur provincial 

d’Alep, envoyé par Talaat, 
Ministre de l’Intérieur, le 5 
décembre 1915 publié par 

Taner Akçam, Ordres de tuer, 
CNRS éditions, 2020, p. 237

Doc 6 : Rapport de Ripaat
Effendi (fonctionnaire 
ottoman) à Mardine, 

démissionnaire, sur les 
massacres d’Arméniens, de 

Grecs et de Syriens à Djarbékir
et Mardine - 2 janvier 1919





Vidéo « Apocalyspe »











Mémoire vs histoire ?



Longue durée

 Vincent Duclert - Arménie, un génocide sans fin et le monde qui 
s’éteint – éd. Les Belles Lettres – 2023.

Vincent Duclert y montre pourquoi il est utile de penser les
génocides dans le temps long en dépassant leur phase
paroxysmique qui s’étend de 1915 à 1916 dans le cas arménien. En
amont, le génocide des Arméniens se prépare (les massacres du
XIXème siècle) et en aval, il se prolonge jusqu’en 1923 et perdure
dans le négationnisme de l’Etat turc. Pour VD, la guerre « turco-
azerbaïdjanaise peut-être analysée comme l’entreprise de
destruction d’un peuple rescapé du premier génocide du XXème
siècle (voir Tribune Le Monde 22 septembre 2023) : « la guerre que
mène l’Azerbaïdjan depuis trois ans dans le Haut-Karabakh n’est
territoriale qu’en apparence. Il faut lire ce conflit dans l’histoire
longue et tragique du génocide arménien perpétré par la Turquie
en 1915. »

Limites : Dans le cadre de la classe de 3ème, on ne peut pas 
forcément aller au-delà de l’évènement 1915-16, possiblement la 
question de la reconnaissance internationale.



Les compétences travaillées dans le cadre 

horaire prescrit

 Se repérer dans le temps et l’espace, mobiliser des repères, 

temps longs/temps courts, contextualiser. 

 Analyser et comprendre des documents de nature différente, 

 Dire et raconter pour pratiquer différents langages, 

 usage du numérique

 Porter un regard critique pour distancier 

 Compétences transversales :  Coopérer dans un travail de 

groupe, Gérer un projet, planifier les tâches, évaluer l’atteinte 

des objectifs, 

 EMI / PIX : Utiliser de façon réfléchie des ressources 



Un état d’esprit qui préside mes 

démarches…

Projet Collaboration Autonomie Production



La démarche proprement dite

Sur la base du « projet / collaboration / autonomie /production, 

proposition d’une séance de 2 heures pour évaluer en ce début d’année 

les élèves sur la maîtrise des langages, en particulier, ici, sur le 

« RACONTER » en Histoire. Gain de temps projeté pour la maîtrise de 

cette compétence pour la suite de l’année.

MOBILISER ACCOMPAGNER STRUCTURER



« MOBILISER »

 temps de hors classe, donné en amont du début de la 

séance sur le génocide des Arméniens

 usage du numérique : ENT Eléa, moteur de recherche 

Qwant, répondre à un formulaire (→ PIX, CRCN)

 Objectifs : 

 Installer les repères essentiels de l’évènement (temps –

espaces-acteurs) et les relier à ce que les élèves connaissent 

de ce début du XXème et de la 1ère GM

 Compétences « se mobiliser sur du projet », numérique, 

recherche d’informations → production

 Mettre en place la grille de lecture d’un événement autour 

de « mémoire / histoire »





Le khachkar est une stèle de 

pierre (de l’arménien khatch = 

croix et kar = pierre) sur 

laquelle se détache une 

grande croix en relief. La 

croix, comme référence 

idéologique, symbolique, 

spatiale, a été fondamental et 

fondatrice dans l’architecture 

des pays chrétiens du 

Caucase. Le khatchkar est une 

œuvre d’art entre sculpture et 

architecture, une création 

spécifique arménienne.





Analyse des réponses

• L’analyse des réponses par l’enseignant permet d’adapter les séances qui suivront 

en fonction de la compréhension des repères (temps / espace / acteurs) et du 

niveau de mobilisation et de réflexion des élèves sur le projet (questions 4 et 5)

Q1 : Présente le 

monument en quelques 

phrases organisées et 

précises

RAS, présentation 

correcte du monument + 

localisation

Q2 : Quel évènement de 

l'histoire du XXème 

siècle ce monument 

commémore ?

quelques erreurs à la 

marge (2/23) →

« je ne trouve pas », « il 

commémore la libération 

de l’Arménie »

Q3 : Quelles sont les 

motivations des 

initiateurs de ce 

monument ?

RAS, quelques 

surreprésentation sur le 

sens religieux et 

christique du monument 

→ élèves « victimes » des 

sources de recherche

Une expression 

intéressante : « C'est de 

"prouver" que le génocide 

des Arméniens a fait 

énormément de victimes, 

les initiateurs veulent leur 

rendre hommage. »

Globalement 

les repères 

sont en place



Pour la question 4 : Est-ce un monument d' "histoire" ou de "mémoire" ?

• Des réponses plus détaillées et « partisanes » / tranchées …

• 11 élèves plaident pour un monument de mémoire

• 4 élèves plaident pour un monument d’histoire

• 8 élèves plaident pour le « consensus » : histoire et mémoire

C'est a la fois un 

monument d'histoire 

et de mémoire car 

elle commémore 

mais est aussi un 

monument d'art dans 

l'histoire.

C'est un monument d'histoire 

puisque le Génocide des 

Arméniens est "important", 

ainsi qu'un monument 

mémoire, pour la mémoire 

de tous ceux qui sont morts à 

cause du Génocide des 

Arméniens.

c'est un monument 

d'histoire ET de 

mémoire car le 

génocide des Arméniens 

fais partie de la guerre 

mondiale et il est en 

mémoire de tous les 

Arméniens

de mémoire 

car c'est pour 

ce remémorer 

leur histoire

c'est un 

monument qui 

commémore a 

la mémoire du 

génocide

Khachkar est 

un monument 

de l'histoire de 

l'art.

Orthographe des élèves conservée



Pour la question 5 : 

Que penses-tu de la 

présence de ce 

monument dans 

cette ville proche de 

chez toi ? (réponse 

argumentée / 

justifiée)

→ Des réponses 

diverses mais qui, en 

majorité, 

s’articulent autour 

d’un parcours aux 

étapes bornées :  

Proximité du lieu →

« çà intrigue » →

recherches →

Histoire → Souvenir 

/ hommage

Je pense que la présence de ce monument dans cette 
ville est nécessaire car elle nous intrigue et permet dans 
apprendre plus sur l'histoire d'autrui ainsi que de rendre 
hommage aux arméniens après tout ce qu'ils ont vécues

La présence de ce monument qui est aux alentours de 
chez moi, est très utile. En effet, nous pouvons donc 
aller, un jour le voir. Puis, cela fait également une 

histoire a connaître d'avantage, surtout quand certains 
ne connaissent pas forcément cette dernière. Alors, je 

trouve que c'est un point très positif pour notre 
environnement et notre culture car cela développe, bien 

évidement notre sens de découverte.

Je pense que ce monument 
rend hommage aux 

arméniens et que c'est 
intéressant d'avoir cela dans 
sa ville, ça montre que l'on 

leurs rend hommage, et 
qu'on a toujours une pensée 

pour eux quand on passe 
près de ce "khachkar".

Je trouve cela intéressant pour les 
personnes passionne de ce 

génocide mais ce n'est pas quelque 
chose qui a une grande importance 

pour moi. Si éventuellement un 
jour je me promène a Coulaines 

j'aurais probablement oublie qu'il y 
a un monument de 

commémoration pour le génocide 
des arméniens.

Je pense que c'est bien 
d'avoir ce monument près 
de chez moi car c'est un 
monument historique et 

nous pouvons allez le voir 
quand on veut

Je trouve ça normal que 
les victimes du génocide 
soit représente mais mon 
avis est partagé car nous 
devons nous rappelé du 
passé mais le génocide 

ne touche pas 
directement ce lieu .Orthographe des élèves conservée



« ACCOMPAGNER »
1. En classe, après une reprise rapide sur le résultat de l’activité « recherche / questionnaire », …

2. en coopération, dégager les éléments constitutifs du récit à partir des éléments du corpus 
documentaire

3. La fiche consignes et outils 

4. Postures du professeur : 

1. Une posture d’accompagnement : apport, de manière latérale (« côte à côte »), une aide 

ponctuelle, en partie individuelle en partie collective, en fonction de l’avancée de la tâche 

et des obstacles à surmonter. 

2. Une posture de lâcher-prise : l’enseignant assigne aux élèves la responsabilité de leur travail 

et l’autorisation à expérimenter les chemins qu’ils choisissent. 

3. Une posture évaluatrice, en cours de formation, sur la coopération et l’analyse documentaire

5. Posture de l’élève : réflexive, prise de distance → un « penser » sur les tâches à accomplir 

(trouver des éléments du récit), les objets du savoir sont nommés (Génocide), conscient de 
sa propre activité de pensée, en collectif.

6. Conclure cette première heure par une activité ludique pour faire émerger les représentations et 
les connaissances acquises : brain dump ou « raconter le génocide des Arméniens… en une 
expression, une phrase, un groupe de phrase, un récit plus long…..

docs élèves/fiches élèves.pdf


 Dans l’intercours, l’enseignant prend connaissances des réponses pour construire sa 
remédiation et la différenciation pédagogique pour la 2nd heure / vérification que les 
éléments du récit sont acquis + définition / caractéristiques de « génocide »

 [2nd heure] – 3 temps de travail : 

 Présentation d’un oral argumenté [1 min 30] de quelques élèves : 

 permet la remédiation sur les savoirs

 travailler le langage oral (projet « éloquence » -cycle 4)

 gérer l’hétérogénéité sur l’acquisition des connaissances + définition de génocide

 « STRUCTURER »

 Structuration par l’enseignant (écoute active) : 

 définition de génocide et histoire du mot

 reprise du lien entre mémoire (monument) et histoire + reconnaissance du 
génocide (2001) (longue durée)

 Amorce du travail de production du récit par les élèves, à rendre 
ultérieurement [2023 – forme libre].



Des productions

 Montrer la pluralité des formes mais le point commun reste 
les éléments constitutifs du récit et la définition du 
génocide. Du point de vue de l’enseignement par 
compétences, les compétences de la maitrise des langages 
sont mises en valeur ainsi que la question des repères, 
essentiels en classe de 3ème.



Vidéo 

élève







Bilan et perspectives

 l‘étude du génocide des Arméniens permet, par 
l’emploi des sources historiques (archives), récits, 
… de caractériser la matérialité du génocide, d’en 
faire le récit

 l‘étude du génocide des Arméniens permet de 
dégager les émotions des élèves

 Cette première incursion dans l’étude de la notion 
de génocide permet de poser le cadre conceptuel 
de l’étude des autres génocides du XXème siècle : 
celui des Juifs et des tsiganes et celui des Tutsis du 
Rwanda (Longue durée)

 Permet de poursuivre l’approche spiralaire et de 
mobiliser la taxonomie de l’historien en proposant 
aux élèves d’aller au-delà du simple repérage en 
questionnant le raisonnement de l’historien 
pour dépasser l’émotion : poser des questions, se 
poser des questions à propos d’une situation 
historique



Dimension civique de l’enseignement de l’histoire 



Bibliographie / sitographie

 L’Histoire, Arméniens, le premier génocide du XX° siècle, février 2015, n°408.
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 G. Chaliand et Y. Ternon, 1915, le génocide des Arméniens, Bruxelles, Complexe, 2006.
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 Vincent Duclert - Arménie, un génocide sans fin et le monde qui s’éteint – éd. Les 
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 Aurora’s sunrise,  film d’animation 2022 -

https://www.youtube.com/watch?v=L_r4EYCAiQo

https://www.cairn.info/article.php?ID_ARTICLE=RHSHO_202_0019&DocId=428601
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Diaporama et démarche disponible sur 

l’espace pédagogique

https://dgxy.link/genocidearmenie



Lycée 1ère

Comment les manuels abordent-ils le 

génocide arménien?





Proposition d’exploitation pédagogique 
de documents d’archive issus du CADN

■ 3 « briques » d’une séance, d’une heure chacune, permettant au professeur 

en fonction de son temps de traiter les massacres du XIXe s. ou non, 

d’évoquer la mémoire du génocide arménien ou non. 

■ Principales capacités travaillées : 

– Maîtriser les repères chronologiques et spatiaux

– Procéder à l’analyse critique de documents

– Utiliser une approche historique pour construire une argumentation





D’un Empire multiethnique et multiconfessionnel à un gouvernement nationaliste et génocidaire

 Activité 1 (travail préparatoire maison): Après avoir présenté les documents, (

nature, date, émetteur, destinataire, intention…)

 Relevez les contradictions entre le doc. 1 et le doc. 3. Comment les expliquez-vous ?

 Comment les documents 1,2 et 3 éclairent-ils les tensions entre les communautés

musulmane, arménienne et chrétienne ?

■ Correction au retour en classe – explication vocabulaire, tournures de phrases… (20

mn)

 Activité 2 (Travail de groupe évalué, 30 mn) :

 : Doc. 1, 2, 3 et vos connaissances : Vous ferez une carte mentale mettant en

évidence les éléments/tensions perturbant l’équilibre de l’Empire ottoman.



DOC. 1 : ( CADN 5166PO/E 97) - 23/02/1894, A Cambon, Ambassadeur de France à Constantinople, de Alph. Guillois,

vice-consulat de Sivas

Votre Excellence n’ignore pas que la « question arménienne » se divise en deux questions distinctes et se compose de

deux partis qui ne poursuivent pas le même but : l’un de ces deux partis que l’on peut appeler le parti révolutionnaire

socialiste, et qui est représenté dans chaque ville par un comité dirigeant et exécutif est celui que veut secouer le joug

du gouvernement turc, proclame l’indépendance des Arméniens et la restauration de l’ancien royaume d’Arménie.

C’est le parti de l’action, qui pour arriver à ses fins, emploie tous les moyens : l’excitation à la rébellion, le fer, le feu, la

dynamite même.

Le second, et il est de beaucoup plus nombreux, ne songe pas à se soustraire à l’autorité du gouvernement impérial,

mais il réclame impérieusement des réformes au point de vue de la perception des impôts, la distribution impartiale

de la justice, la cessation des persécutions iniques, la réintégration des chrétiens dans les emplois publics, et enfin

l’assimilation de ceux-ci aux musulmans.

DOC. 2 : (CADN 166 PO/116) septembre 1896, Récit des évènements à Alep, par le représentant du gouvernement

français

L’annonce des réformes prises par le sultan qui faute d’être publiées, sont interprétées par les Arméniens comme leur

conférant des privilèges nouveaux et politiques et par les musulmans comme les subordonnants aux chrétiens et ne

s’appliquant pas à eux, excite les esprits et anime les uns contre les autres les populations de religion différentes.

D’autre part, la conduite des « rédifs » (soldat de troupe auxiliaire) convoqués pour assurer le maintien de l’ordre

contribue de les troubler. Ils disent ouvertement que, puisqu’on leur fait quitter leurs foyers, on doit les laisser libre de

piller et de supprimer les chrétiens.



DOC. 3 : (CADN 166PO/E 106 ) - 24 septembre 1896, Copie d’un télégramme de la Sublime Porte aux Ambassadeurs 

Ottomans (Européens en poste dans l’Empire Ottoman)

Depuis la fondation de l’Empire Ottoman, ainsi que l’histoire et les faits mêmes le prouvent, tous les peuples qui sont

placés sous sa domination ont joué sans distinction de race ni de religion et sur un pied d’égalité, de la plus grande

protection et des bienfaits de la justice, et les voies conduisant à la prospérité ont été tenues, accordées à tout le

monde, ce qui est démontré par l’existence dans le pays d’éléments non-originaires et par l’état dans lequel ils se

trouvent.

Ainsi le gouvernement impérial a non seulement traité ses sujets Arméniens suivant ces principes, mais il les a même

admis et continue à les admettre dans les diverses branches de l’administration intérieure et extérieures de l’État. […]

Nous croyons que dans aucun pays les peuples soumis n’ont joué de pareilles prérogatives. Néanmoins, depuis quelque

temps, les Arméniens abusant de cette confiance et de tant de concessions se sont mis en état de rébellion contre leur

souverain et ont commis toutes sortes de crimes par l’emploi d’engins destructeurs et d’autre moyens subversifs. Malgré

toutes ces menées, le gouvernement impérial a su grâce aux mesures adoptées, maintenir l’ordre et la sécurité publique

et a institué plusieurs corps judiciaires avec mission de juger et de punir, sans exception et à quelque race ou religion

qu’ils appartiennent, tous ceux qui se sont rendus coupables d’actes criminels. […]

Toutefois les Arméniens, par leurs menées révolutionnaires, ne cherchent pas réellement comme ils le prétendent, à

obtenir des réformes […], ils visent à s’assurer la priorité et à détacher, sous une forme d’autonomie administrative, une

partie importante de l’Empire dont l’intégrité et l’indépendance ont été affirmées par tant d’actes internationaux. Une

pareille éventualité équivalant à un démembrement, le Gouvernement Impérial et la nation ottomane ne peuvent en

aucun temps et en aucune manière y souscrire, et il est évident que les Grandes Puissance signataires desdits actes ne

sauraient jamais y consentir elles-mêmes.







II Pb. : Pourquoi parle-t-on d’un génocide arménien dès avril 1915?

Activité 3 : Étude de documents en autonomie (50 mn)

Le Comité Union et Progrès, arrivé au pouvoir à la suite 

d’une révolution, connaît des difficultés croissantes 

dans la guerre qui l’oppose aux Alliés en 1915. Le 

génocide des arméniens débute le 24 avril 1915. 

Après avoir présenté les documents, en précisant 

pourquoi ils donnent une vision historique et crédible 

des faits, vous expliquerez à l’aide de citations précises 

les caractéristiques du génocide arménien. 

Vous pourrez en préciser 1/les méthodes et 2/le mode 

de transmission des ordres. 

■ Déf. génocide . Géoconfluences : (La rédaction) 2004,
dernière modification en décembre 2023 Le terme de
génocide a été créé en 1944 par le juriste Raphaël
Lemkin. L’ONU en a donné une définition juridique dans
la convention du 9 décembre 1948 pour la prévention
de la répression du crime de génocide (art II) : il désigne
les actes « commis dans l’intention de détruire, en tout
ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou
religieux ».

■ Joël Kotek, qui a travaillé sur le génocide des Herero et
des Nama dans le Sud-Ouest africain allemand (actuelle
Namibie) de 1904 à 1908, en donne une définition plus
stricte. Selon lui, cinq caractères sont requis pour
qualifier l’entreprise génocidaire : la désignation d’un
groupe humain dont l’élimination est recherchée ; une
idéologie, généralement un racisme teinté d’ethno-
nationalisme ; la volonté d’éliminer totalement le
groupe objet du génocide ; la décision, préméditée,
d’engager cette action ; l’exécution de cette entreprise
au nom de l’État.[…]



DOC.4 : 10 juillet 1915, télégramme de l’Ambassadeur des Etats-Unis Morgenthau à Constantinople, au secrétaire

d’État américain Papers Relating to the Foreign Relations of the United States, 1915, Supplement, The World War File

No. 867.4016/74, source : https://history.state.gov/historicaldocuments/frus1915Supp/d1400

« Persécutions d’Arméniens dans des proportions jamais 
atteintes.

Il semble qu’il y ait un plan systématique pour écraser la race

Arménienne. […] »

DOC. 5 : publié par Taner Akçam, Ordres de tuer, CNRS éditions, 2020, p. 237. 

« Les Arméniens des provinces orientales qui viendraient à tomber entre vos mains 

doivent être éliminés par des mesures secrètes. »

DOC. 6 : (Ankara 36 PO 1 – 7) 12 mai 1919, Trébizonde, du délégué du Haut-Commissariat à Monsieur de France, 

Haut-Commissaire de la République française en Orient

« …ancien officier de gendarmerie, actuellement commerçant à Sivas, nommé Saad Eidin
Muezzin Zadeh qui aurait conservé pour sa défense éventuelle quelques-uns des 
télégrammes originaux reçus par lui au sujet des massacres. Ces dépêches écrites sur papier 
portant comme signe distinctif un croissant noir et le n° 472 de la nomenclature officielle des 
imprimés du Gouvernement Ottoman, recommandaient de tuer à l’arme blanche pour 
économiser les munitions et invitaient les officiers de gendarmerie à persuader leurs 
hommes d’être sans pitié. » 

https://history.state.gov/historicaldocuments/frus1915Supp/d1400




L’Histoire, février 2015, Annette Becker :

« l’Empire ottoman se voit en victime d’un encerclement par les puissances

ennemies, les Russes au Nord, les Britanniques et secondairement les Français au sud

et à l’est. Si les Ottomans ont perdu la guerre, les Turcs l’ont finalement gagnée. Et

cette victoire a été payée par les minorités chrétiennes considérées comme des

ennemis de l’intérieur : les Arméniens, sans doute 1,3 million de morts, et dans une

moindre mesure, les Assyro-Chaldéens ou Syriaques qui, s’ils n’étaient pas au cœur

du programme meurtrier, furent aussi massacrés quand l’occasion s’en présentait ».



Activité 3 : EMC - Mémoire et reconnaissance du génocide arménien : 1 h

Pb. Pourquoi la mémoire du génocide doit-elle être préservée?

Travail préparatoire à un oral de groupe

Nouveaux programmes EMC applicables sept. 2025 en 1ère

Thème : La République et la nation – Nationalisme et citoyenneté – Les 

questions mémorielles



III- Construire une argumentation historique/ Activité 4 :

Activité 4 Sujet 1 : (groupe)

doc. 7, 8 et connaissances : 

argumentation orale en groupe : 

Vous rédigez une réponse 

argumentée au gouvernement turc 

début 1919 précisant le point de vue 

du Ministère français des Affaires 

étrangères, à la suite de la lecture de 

la missive envoyée par le président de 

la section de Sivas de la Ligue pour la 

défense des droits nationaux des 

provinces orientales.

Activité 4 Sujet 2 : (groupe) 

doc. 9 et connaissances : argumentation 

orale en groupe : 

Vous êtes un parlementaire français 

représentant ici la communauté 

arménienne de votre circonscription et 

vous écrivez une courte lettre 

argumentée plaidant la reconnaissance 

du génocide arménien par la France dans 

les années 1990. 
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